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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant : 
 

Après le deuxième alinéa de l'article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation 
et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les conventions portent notamment sur les conditions de mise en œuvre du programme 
national de rénovation urbaine défini à l'article 6, notamment en matière de mobilisation de la 
ressource foncière et de réalisation de logements locatifs sociaux équivalents en vue de maintenir ou 
de développer le parc locatif existant. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 


